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Marché n° F_M13_2026 
 

Marché de maîtrise d’œuvre 

Pour l’amélioration du parcours de visite  

du château de Fontainebleau 

 
 

ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITE 

 
Identification de l’organisme qui passe le marché 
Établissement public du Château de Fontainebleau 
77300 FONTAINEBLEAU 
Tél : 01 60 71 50 70 Fax : 01 60 71 59 63 
Pouvoir adjudicateur :  
Le Président de l’Établissement public du Château de Fontainebleau, 
 

 
Compte tenu du caractère confidentiel et sensible des fiches détaillées par séquence  
communiquées dans le but de permettre aux opérateurs économiques de soumettre une offre, le 
candidat____________________________________________ et son personnel s’engage 
à ne divulguer ni de diffuser pour son propre compte ou pour le compte d’autrui les informations, 
documents ou éléments remis dans le cadre de la consultation ou dont elle pourrait avoir 
connaissance sur le fonctionnement interne, les autres marchés en cours au sein de 
l’établissement, les informations relatives à d’autres prestataires dont notamment les informations 
portant sur le secret des affaires, ou bien encore toutes autres situations dont elle aurait eu ou pu 
avoir connaissance.   

D’autre part, l’article 5.1 du CCAG FCS de 2021 est également applicable dans le cadre de la visite 
de ce marché. 

Pour rappel, 

5.1. Obligation de confidentialité : 
 
5.1.1. Le titulaire et l'acheteur qui, à l'occasion de l'exécution du marché, ont connaissance 
d'informations ou reçoivent communication de documents ou d'éléments de toute nature, 
présentant un caractère confidentiel, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires, afin 
d'éviter que ces informations, documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à 
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en connaître. Une partie ne peut demander la confidentialité d'informations, de documents ou 
d'éléments qu'elle a elle-même rendus publics. 
 
5.1.2. Une information confidentielle désigne toute information de quelque nature (y inclus la 
méthodologie, la documentation, les informations ou le savoir-faire), sous quelque forme que ce 
soit (y inclus sous forme orale, écrite, magnétique ou électronique), sur tout support dont 
l'acheteur est propriétaire ou titulaire, et qui est communiquée au titulaire, ou obtenue de toute 
autre façon par ce dernier dans le cadre de ses relations avec l'acheteur. Le titulaire et son 
personnel, et le cas échéant ses sous-traitants, ne peuvent l'utiliser que pour l'accomplissement 
des prestations prévues au marché. 
 
5.1.3. Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des mesures 
de sécurité qui s'imposent à lui pour l'exécution du marché. Il doit s'assurer du respect de ces 
obligations par ses sous-traitants. 
 
5.1.4. Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou 
éléments : 
 
- qui étaient dans le domaine public au moment de leur divulgation ou que l'acheteur aurait lui-
même rendus publics pendant l'exécution du marché ; 
 
- signalés comme présentant un caractère non confidentiel et relatifs aux prestations du marché ; 
 
- qui ont été communiqués au titulaire par un tiers ayant légalement le droit de diffuser ces 
informations, documents ou éléments, comme le prouvent des documents existant antérieurement 
à leur divulgation. 
 
 
Le candidat doit sans délai avertir la personne en charge de la conduite du marché pour toute 
violation de l’obligation de confidentialité par l’un des membres de son personnel. En cas de non-
respect des dispositions précitées, la responsabilité de la société peut également être engagée sur 
la base des dispositions des articles 226-13 et suivants et 226-16 et suivants du code pénal. 
 
Les obligations contenues dans le présent engagement de confidentialité resteront en vigueur 
jusqu’à la date de clôture du marché. 
 
 
Fait à Fontainebleau, le 
Pour la société : 
Nom : 
Titre : 
SIGNATURE (précédée de la mention "Lu et approuvé") : 


